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Directrice du scrutin

 Circonscription électorale Nom Bureau principal

 Rousseau Pierrette Payette Saint-Roch-de-l'Achigan
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Chapitre 1

Candidat proclamé élu
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Candidat proclamé élu

Circonscription
électorale

Candidat élu
Appartenance

politique
Domicile

Rousseau Nicolas Marceau Parti québécois Montréal

Liste des partis politiques autorisés ayant présenté des candidats à cette élection

Allégeance politique Abréviation Chef

Action démocratique du Québec A.D.Q. Sylvie Roy

Parti libéral du Québec/Quebec Liberal Party P.L.Q./Q.L.P. Jean Charest

Parti québécois P.Q. Pauline Marois

Parti vert du Québec/Green Party of Québec P.V.Q./G.P.Q. Guy Rainville

Québec solidaire Q.S. Benoît Renaud

Les abréviations de la dénomination des partis politiques ne sont pas prévues à la Loi électorale et ne sont uti-
lisées que pour faciliter la présentation des résultats du scrutin. Toutefois, il faut noter que ces dénominations 
sont telles qu’elles apparaissent au registre des partis politiques autorisés.

Répartition des sièges à l’Assemblée nationale

Allégeance politique À la prise du décret À la suite de l’élection

Parti libéral du Québec/ 
Quebec Liberal Party

67 67

Parti québécois 50 51

Action démocratique du Québec 6 6

Québec solidaire 1 1

Vacant : 11 --

Total 125 125

1 La circonscription électorale de Rousseau est devenue vacante le 25 juin 2009 à la suite de la démission de M. François Legault  
du Parti québécois.
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Chapitre 2

Tableau synoptique des résultats
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Chapitre 3

Recensement des votes  
par section de vote
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Abréviations utilisées sur le formulaire
« Recensement des votes »

S.É. secteur électoral
S.V. section de vote
É.I. électeurs inscrits
B.V. bulletins valides
B.R. bulletins rejetés

Abréviations et désignations des municipalités
ct canton
cu canton unis
éi établissement indien ou inuit
m municipalité
no territoire non organisé
p paroisse
ri réserve indienne
tc terre réservé aux Cris
ti terre de catégorie 1 pour les inuit
tk terre réservée aux Naskapis
v ville
vc village cri
vk village naskapi
vl village
vn village nordique

Les noms des candidats sont inscrits dans le même ordre que celui ap-
paraissant sur le bulletin de vote.
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Chapitre 4

Statistiques du recensement des votes
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